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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA RÉGLEMENTATION 
TECHNIQUE, DE LA NORMALISATION, DE L’ÉVALUATION DE LA 
CONFORMITÉ, DE L’ACCRÉDITATION ET DE LA MÉTROLOGIE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République kirghize 
(ci-après dénommés les « Parties »),

Déterminés à renforcer la collaboration dans les domaines de la réglementation technique, de 
la normalisation, de l’évaluation de la conformité, de l’accréditation et de la métrologie, et 
notamment les activités menées dans les instances internationales ; à supprimer les obstacles 
techniques au commerce ; à améliorer les flux commerciaux bilatéraux ; à préserver leurs intérêts 
économiques et commerciaux mutuels et à protéger la sécurité et la santé des consommateurs turcs 
et kirghizes,

Reconnaissant qu’il est primordial d’harmoniser la législation nationale et les normes et règles 
internationales afin d’éviter les obstacles inutiles au commerce et de renforcer l’exploitation du 
potentiel en matière de commerce bilatéral,

Afin de promouvoir la compréhension entre la République turque et la République kirghize 
dans les domaines de la réglementation technique, de la normalisation, de l’évaluation de la 
conformité, de l’accréditation et de la métrologie, et d’élaborer un mécanisme de prévention des 
obstacles techniques au commerce,

Sur la base de leur intérêt à l’égard de l’approfondissement d’une coopération mutuellement 
avantageuse dans le domaine de la réglementation technique, de la normalisation, de l’évaluation 
de la conformité, de l’accréditation et de la métrologie,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Mécanisme de consultation et de coopération

Les Parties mettront en place un mécanisme de consultation et de coopération global entre le 
Ministère du commerce de la République turque et le Ministère de l’économie de la République 
kirghize dans les domaines relevant de leurs compétences respectives afin d’établir un canal 
régulier de coopération technique, de communication et d’échange d’informations.

Les Parties institueront un Comité directeur de haut niveau habilité à convoquer des réunions 
annuelles, qui se tiendront ponctuellement en alternance en République turque et en République 
kirghize, afin de débattre de préoccupations majeures et de définir le plan de la future coopération.

Les Parties créeront un Groupe de travail sur les obstacles techniques afin de garantir la 
sécurité et la qualité des produits soumis au commerce bilatéral, ainsi que d’examiner et de 
supprimer tout obstacle non nécessaire au commerce résultant de la préparation, de l’adoption et 
de la mise en œuvre de la réglementation technique, des normes et des procédures d’évaluation de 
la conformité.
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Article 2. Normalisation

Les Parties sont convenues de coopérer dans les domaines de la normalisation mentionnés ci-
après :

1. L’harmonisation des normes nationales avec les normes internationales concernant les 
produits soumis au commerce bilatéral ;

2. L’utilisation des technologies de l’information dans le domaine de la normalisation ;
3. L’assistance mutuelle au sein des organisations internationales de normalisation.

Article 3. Évaluation de la conformité

Dans le cadre de leurs droits et obligations internationaux, les Parties sont convenues de 
développer une coopération mutuelle dans le domaine de l’évaluation de la conformité.

Les Parties sont convenues d’accroître la transparence et l’échange d’informations, 
notamment eu égard aux procédures d’évaluation de la conformité en organisant des réunions de 
groupes de travail, des conférences, des sessions et des projets conjoints de recherche-
développement. Dans ce contexte, les Parties encourageront la collaboration entre leurs 
organismes de certification, laboratoires et centres de tests accrédités et/ou autorisés.

Les Parties appliqueront, conformément à leur législation nationale applicable, des mesures 
nécessaires pour assurer la qualité de leurs exportations ou nécessaires à la protection de la santé et 
de la vie des personnes et des animaux, à la préservation des végétaux, à la protection de 
l’environnement, ou à la prévention de pratiques de nature à induire en erreur.

Chaque Partie communiquera à l’autre Partie l’origine des produits non conformes/non sûrs 
détectés au stade de l’importation et/ou de la surveillance des marchés. Chaque Partie prendra 
toutes mesures raisonnables en son pouvoir pour empêcher la promotion et la vente de tels 
produits et informera l’autre Partie des mesures prises en ce sens.

Article 4. Accréditation

Les Parties sont convenues de coopérer dans les domaines de l’accréditation mentionnés ci-
après :

1. La réalisation de travaux communs sur l’accréditation des organismes d’évaluation de la 
conformité ;

2. Les mesures destinées à inciter les laboratoires des Parties qui sont accrédités ou ne le 
sont pas encore à participer à des programmes d’essais d’aptitude ou, le cas échéant, à des 
comparaisons interlaboratoires ;

3. L’utilisation des technologies de l’information ;
4. La promotion de la formation des évaluateurs et des experts des organismes 

d’accréditation des Parties ;
5. L’échange de connaissances et d’expériences en matière d’accréditation.
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Article 5. Métrologie

Les Parties sont convenues de coopérer dans les domaines de la métrologie mentionnés ci-
après :

1. L’échange de connaissances et d’expertise sur la métrologie légale et scientifique ;
2. La coopération active concernant la détermination des étalons nationaux ;
3. L’utilisation des technologies de l’information et des mécanismes internationaux établis 

pour garantir l’uniformité des mesures ;
4. L’échange d’informations techniques, de conseils, de matériels et de publications ;
5. La participation à des ateliers, à des conférences et à des formations ;
6. Toute autre activité convenue au titre du présent Accord.

Article 6. Coopération générale

Les Parties développeront la coopération entre leurs autorités compétentes dans les domaines 
de la réglementation technique, de la normalisation, de l’évaluation de la conformité, de 
l’accréditation et de la métrologie et les encourageront à promouvoir la coopération dans le cadre 
du présent Accord.

En ce qui concerne le développement du commerce international des produits et services 
certifiés halal, les Parties coopéreront et échangeront des informations, des expériences et des 
pratiques exemplaires dans le domaine des normes, de la certification et de l’accréditation halal 
afin de promouvoir les relations économiques et commerciales bilatérales.

Article 7. Échange d’informations

Les Parties sont convenues d’échanger :
1. Des informations concernant la législation dans les domaines de la réglementation 

technique et de la métrologie, ainsi que les publications des institutions nationales relatives à la 
normalisation, à la métrologie et à l’évaluation de la conformité ;

2. Des informations et des documents concernant les programmes d’études qui 
contribueront à améliorer la qualification du personnel et des spécialistes dans les domaines de la 
normalisation, de la métrologie et de l’évaluation de la conformité.

Article 8. Confidentialité

Les Parties garantiront la confidentialité des documents reçus et des informations obtenues 
concernant les travaux menés dans le cadre du présent Accord, si l’une des Parties en spécifie le 
caractère confidentiel. Ces informations et documents ne pourront être transmis à une tierce partie 
que moyennant le consentement écrit préalable de la Partie qui les a fournis.

Article 9. Règlement des différends

Tout différend qui surgirait entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord sera réglé par voie de consultations mutuelles et de négociations entre les Parties.
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Article 10. Obligations internationales

Les dispositions du présent Accord n’affecteront en rien les droits et obligations découlant de 
tout autre accord international conclu par les Parties dans les domaines de la réglementation 
technique, de la normalisation, de l’évaluation de la conformité, de l’accréditation et de la 
métrologie.

Article 11. Ajouts et modifications

Tout ajout et toute modification à apporter au présent Accord seront effectués, d’un commun 
accord entre les Parties, sous la forme de protocoles séparés qui feront partie intégrante dudit 
Accord.

Article 12. Dispositions finales

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites échangées par la voie diplomatique entre les Parties pour s’informer de l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à cette fin.

Il sera reconduit de plein droit par périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties 
ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de dénoncer l’Accord, 
soixante jours avant la date d’expiration.

Chaque Partie peut dénoncer unilatéralement le présent Accord par notification écrite à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique. Le présent accord demeurera en vigueur pendant six mois à 
compter de la date de réception de ladite notification.

En cas de résiliation du présent Accord, la question de la validité des documents, projets et 
programmes réalisés dans le cadre de l’Accord sera réglée par des négociations entre les Parties. 
La résiliation du présent Accord n’annulera pas les conditions de confidentialité des informations 
transmises par les Parties pendant la durée de validité de l’Accord.

FAIT à Bichkek, le 1er septembre 2018, en deux exemplaires originaux rédigés en langues 
turque, kirghize, russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le 
texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République turque :
[SIGNÉ]

MINISTRE DU COMMERCE

Pour le Gouvernement de la République kirghize :
[SIGNÉ]

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE


